
150 000 femmes informées sur leurs droits par les CIDFF en 2024  

En 2024, les 98 associations des CIDFF (Centres d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles) 
ont informé 150 000 femmes sur leurs droits. Ce réseau, fort de 2 400 permanences décentralisées, incarne 
depuis plus de cinquante ans l’engagement de l’ESS au service de l’accès au droit des femmes.

Fondé en 1972, le réseau des CIDFF agit sur tous les fronts : information juridique, insertion professionnelle, 
prévention santé, parentalité, et lutte contre les violences sexistes et sexuelles (VSS). Dans un contexte de 
dématérialisation des démarches administratives, ces centres, ancrés dans les territoires, font partie des 
derniers leviers d’accès au droit pour les femmes.

Pourtant, malgré leur rôle central dans la mise en œuvre des politiques publiques par ailleurs fortement sous-
dotées, ces associations font face à des baisses de subventions et à une concurrence accrue dans l’accès aux 
financements et aux marchés publics. En outre, ces associations doivent composer avec de nouveaux défis : 
atteinte aux libertés associatives, montée des discours masculinistes et VSS  en ligne, etc.

ESS France souhaite saluer le travail essentiel des CIDFF et de toutes les associations qui, au quotidien, 
défendent les droits des femmes. Leur action rappelle que l’ESS n’est pas seulement un modèle économique, 
mais un levier fondamental pour une société plus juste et égalitaire. Face aux crises actuelles, leur engagement 
est une source d’inspiration pour toute l’économie sociale et solidaire.

Dans la veine des travaux pionniers de Scarlett Wilson-Courvoisier sur le Matrimoine de l’ESS, il s’agit 
également de mettre en lumière le rôle fondamental des femmes et des mouvements féministes dans 
la structuration politique et territoriale de l’économie sociale et solidaire, par les valeurs de justice, de 
démocratie et d’émancipation qu’elles défendent, et par leur contribution au développement des modèles et 
de la pensée sociales et solidaires.
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Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.
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	 Pour aller plus loin : 
•	•	 Affiche « Évolution des droits des femmes en France » par les CIDFF (2025)Affiche « Évolution des droits des femmes en France » par les CIDFF (2025)
•	•	 « Le Matrimoine, Ce que nous ont transmis les pionnières de l’Economie Sociale et Solidaire (1830-1999)», par « Le Matrimoine, Ce que nous ont transmis les pionnières de l’Economie Sociale et Solidaire (1830-1999)», par 

Scarlett Wilson-Courvoisier, Ed. Campus ouvert (2025)Scarlett Wilson-Courvoisier, Ed. Campus ouvert (2025)
•	•	 Rapport d’activité 2024, Fédération nationale des CIDFF (2025)Rapport d’activité 2024, Fédération nationale des CIDFF (2025)
•	•	 Rapport CSESS 2021-2024 sur l’égalité femmes-hommes dans l’ESS (2021)Rapport CSESS 2021-2024 sur l’égalité femmes-hommes dans l’ESS (2021)

https://fncidff.info/telechargez-laffiche-levolution-des-droits-des-femmes-en-france/
https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/livre/le-matrimoine/80257
https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/livre/le-matrimoine/80257
https://fncidff.info/wp-content/uploads/2025/06/DEFRapportdactivit2024.pdf
https://www.ess-france.org/rapport-csess-2021-2024-sur-l-egalite-femmes-hommes-dans-l-ess

